
 
 
 
 
 
 

1) Ouverture de la réunion à 10h. 
Présentation des participants et appel. 
Tous le enfants élus sont présents. 
Des secrétaires de séance sont nommés, en alternance : 
Yanis Karsenti, Elena Joly. 
 

2) Questions à Valérie Pommaz, Maire de Thil . 
 

Jusqu’à quel âge peut-on être maire ? 
- pas d’âge limite mais avoir 18 ans minimum pour postuler, 21 ans pour 

le Sénat. 
Qu’est-ce que le Sénat ? 
- Lois proposées à 2 assemblées : Assemblée Nationale (députés élus par le 
peuple), Sénat (élus par les grands électeurs : les maires). La loi est d’abord 
discutée à l ‘Assemblée Nationale (amendements). Les sénateurs relisent, 
transforment, corrigent. Retour à l’Assemblée Nationale pour finaliser la loi. 
Le Sénat peut aussi proposer des lois. 

 
 

3) Informations du Maire : 
 

- Travaux : 
 Le sol du City-stade va être refait, avant les vacances de Pâques, le 6 avril – 
Revêtement vert.  

- Classe de Mme Janaudy – en visite à l’Iloz le 6 avril – sur le thème du 
Rhône. 

- Le 30 avril, un film sera tourné à Thil par l’association « les films de 
demain », qui travaille sur le Rhône et la Saône. Le reportage à Thil 
portera sur le vécu des inondations (anciens habitants du village) et 
nouveaux qui ne connaissent pas. Toute la journée, il y aura des 
interviews. 
La projection aura lieu si possible après le montage. 

  -  Un mot sur les étangs : historique – Ce sont des anciennes carrières, où 
l’on extrayait des pierres, avec un concasseur, on les triait par grosseurs. Ce matériau était 
destiné à la construction. Des galeries sont restées, très profondes, avec un fort contraste 
thermique, d’où des eaux très froides, et il est interdit de s’y baigner. 
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Les enfants en promenade sur les berges ont remarqué la présence de terriers 
(sans doute des ragondins). 

 Ils ont remarqué aussi sur les berges une épave de voiture dans le Rhône.  
 
 

4) Organisation de la journée de nettoyage demain dimanche 28 mars: 
 

- RDV à partir de 9h – salle des fêtes – Accueil avec petit déjeuner 
- Groupes de 6 personnes max. (protocole sanitaire) 
- Sacs poubelles fournis 
- Penser aux bouteilles plastique pour les mégots et gants de 

protection pour le ramassage 
- Définition des zones de couleur, importance des lotissements 
- Invitation auprès des autres copains de classe pour participer 

 
 

5) Réalisation d’affiches :  
 

➢ Choix de celles pour la propreté dans les toilettes de l’école 
 

➢ Slogans :  
 

1) Les papiers c’est dans la poubelle, pas à côté 
2) Les papiers faut les jeter 
3) Jeter les papiers pour enlever la saleté 
 

Votes majoritaires et égalitaires pour les slogans 2 et 3. 
 
 

➢ Slogan 2 : 
- choix de garder l’écriture en relief 
- Point d’exclamation en relief 
- Traits qui délimitent les toilettes 
- Emoticônes et dessins explicites 

 
Une seule affiche a pu être réalisée au vu de la densité des contenus de cette séance.   
 
 
 
La réunion se termine à 12h. 

 
 

 
 
 
  

 
 

 


